
 
 
 
 
 

RÉUNION INTERSESSIONNELLE DU RÉSEAU DES FEMMES PARLEMENTAIRES DE 
L’ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE DE LA FRANCOPHONIE  

 
 

Fiche synthèse 
 

ACTIVITÉ - Activité de la Section du Québec de l’Assemblée 
parlementaire de la Francophonie (APF) 

 - Vallée d’Aoste (Italie) 
 - 5 au 7 février 2015 
 
PARTICIPANTES - Mme Maryse Gaudreault, vice-présidente de l’Assemblée 

nationale du Québec (ANQ) et 2e vice-présidente du Réseau 
des femmes parlementaires de l’APF 

 - Mme Marie-Astrid Ospina, conseillère en relations 
interparlementaires et internationales. 

 
CONTEXTE - La représentante de la Section du Québec au Réseau des 

femmes y occupe le poste de 2e vice-présidente et siège au 
sein de son comité directeur.  

 - Depuis 2013, la Section du Québec est responsable du suivi 
du 20e anniversaire de la Déclaration et du Programme 
d’action de Beijing au sein du Réseau des femmes.  

 - Le comité directeur se réunit avant chaque réunion du Réseau 
afin de statuer sur les prochaines activités du Réseau, 
commenter les rapports en cours d’étude et discuter des 
projets de résolution à venir. 

 - Le Réseau des femmes a pour but de promouvoir une 
meilleure participation des femmes à la vie politique, 
économique, sociale et culturelle, et ce, tant au niveau 
national que dans l’ensemble de l’espace francophone. Il tend 
également à renforcer la place et le rôle des femmes dans les 
parlements membres et dans les organisations 
internationales, à favoriser les échanges d’expérience, à 
encourager la solidarité entre femmes parlementaires, et 
enfin, à contribuer à la défense des droits de la personne, 
particulièrement ceux des femmes et des enfants. 

 
THÈMES - 20e anniversaire de la Déclaration et du Programme d’action 

de Beijing 
 - Programme de développement durable pour l’après-2015 de 

l’ONU 
 - Rôles du comité onusien pour la Convention pour l’élimination 

de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 
(CEDEF) 
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THÈMES (SUITE) - Rapport d’activité du Réseau  
 - Rapport sur l’éducation des filles 
 - Présentation du thème sur les femmes et le droit de la famille 
 - Suivi de la mise en œuvre de la CEDEF 
 - Convention sur la prévention et la lutte contre la violence à 

l'égard des femmes et la violence domestique (Convention 
d'Istanbul) 

 - Informations sur les décisions prises lors du Sommet de la 
Francophonie de Dakar concernant les femmes. 

 
OBJECTIFS ET ENJEUX - Affirmer et maintenir le leadership de l’Assemblée nationale 

dans la Francophonie parlementaire, plus précisément sur les 
questions relatives à la participation des femmes à la vie 
politique, économique, sociale et culturelle, ainsi qu’à la 
défense des droits de la personne. 

 - Sensibiliser les femmes parlementaires aux enjeux importants 
liés au 20e anniversaire de la Déclaration et du Programme 
d’action de Beijing prévu en mars 2015 à New York. 

 - Présenter le point de vue de la section québécoise de l’APF 
sur les thèmes et les prises de position discutés au Réseau 
des femmes, renforçant ainsi le rôle de la 2e vice-présidente.  

 - Promouvoir des lois et des politiques publiques du Québec 
relatives à l’égalité des genres sur la scène internationale.   

 - Faire la promotion et le suivi de la CEDEF ainsi que de son 
protocole facultatif. 

 - Participer activement à la prise de décisions du Comité 
directeur. 

 
COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - À l’initiative de la section du Québec, les participantes ont pris 

part à un tour de table où elles ont fait connaître le niveau 
d’avancement de la mise en œuvre de ces textes dans leur 
État respectif. À cette occasion, la députée québécoise a fait 
rapport des réalisations du Québec qui contribuent à l’atteinte 
des objectifs de Beijing.  

 - Les participantes ont entendu la présidente du Comité 
CEDEF, la députée française Nicole Ameline, présenter les 
rôles du comité et résumer les débats qui ont lieu 
actuellement sur l’égalité des genres dans les grands forums 
internationaux. 

 - Une représentante de l’Organisation internationale du travail, 
Mme Johanne Lortie, a présenté les grandes lignes du 
Programme de développement durable qui doit être adopté 
par l’ONU en septembre 2015. Elle a aussi présenté les 
principes de la budgétisation sensible au genre, un outil utile 
aux parlementaires pour promouvoir l’égalité économique 
entre les hommes et les femmes.   

 - La députée québécoise a présenté son rapport de suivi sur la 
mise en œuvre de la CEDEF. Elle a souligné la nécessité pour 
les États de lever leurs réserves à l’égard de la CEDEF. 
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COMMENTAIRES/CONCLUSIONS 
(SUITE) 

- Des discussions ont eu lieu sur les attaques du groupe Boko 
Haram en Afrique. Les participantes ont préparé un projet de 
résolution qui sera soumis à l’adoption de l’APF lors de la 
prochaine Session annuelle de l’organisation, prévue en 
juillet 2015.   

 - Les participantes ont adopté une motion à l’occasion de la 
Journée internationale de lutte contre les mutilations génitales 
féminines, célébrée le 6 février, réitérant leur engagement à 
faire un suivi régulier de l’application des normes juridiques 
internationales et des lois nationales en vigueur.  

 - En assurant le suivi du 20e anniversaire de Beijing au Réseau 
des femmes et en faisant valoir la position du Québec sur les 
différents sujets traités par le Réseau, la députée a renforcé 
son rôle de deuxième vice-présidente et le leadership de 
l’ANQ dans cette instance de l’APF. 

 - En promouvant des politiques publiques, et des bonnes 
pratiques du Québec lors de cette réunion, la députée 
québécoise a participé au rayonnement du Québec au sein de 
la Francophonie.  

 
COÛT - Per diem et autres frais 2 121,08 $ 
 - Transport  2 087,96 $ 
    
  Total 4 209,04 $ 
 
 


